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PARTIE I. L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE* 

Section 1.—L'enseignement dans les provinces et les territoires 
L'enseignement au Canada s'est façonne d'après certains principes et certaines 

méthodes qu'il faut connaître pour comprendre le système actuel. D'abord, lorsqu'elle 
est entrée dans la Confédération, chaque province est demeurée responsable de l'enseigne
ment scolaire dispensé chez elle, droit qu'elle conserve aussi jalousement aujourd'hui 
qu'autrefois. En second lieu, les responsabilités ont été divisées depuis lors entre les 
ministères provinciaux et les commissions scolaires locales régies par la loi et les règlements 
provinciaux sur l'enseignement. En troisième lieu, les Canadiens pensent que tous les 
jeunes doivent pouvoir s'instruire; aussi, ils ont beaucoup fait pour donner à tous la chance 
de passer de l'école élémentaire à l'école secondaire, puis aux études supérieures. En 
quatrième lieu, les Canadiens reconnaissent aussi qu'un niveau élevé de formation générale 
est nécessaire pour protéger leur mode de vie démocratique, pour apprécier et développer 
le mieux possible leurs ressources naturelles et pour assumer leurs responsabilités sur la 
scène internationale. 

Rôle du gouvernement fédéral.—Le gouvernement fédéral est responsable de 
l'instruction des Indiens, des Esquimaux, des autres enfants dans les territoires hors des 
provinces, des détenus des pénitenciers provinciaux et. des membres des Forces armées 
et de leurs familles qui vivent dans des postes militaires ou à l'étranger; mais les provinces 
lui prêtent leur concours lorsque c'est possible. 

* Renseignements fournis par la Division de l 'éducation, Bureau fédéral de la stat is t ique. 
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